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Le conseil municipal régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans la salle d’honneur de la mairie, 
à la convocation de 
 

 COURSOLLE Véronique, DUBOIS Sylvain, GUÉNARD Nathalie, GUITTARD Erik, LÉTIENNE Mélanie, 
MARTEL Maryvonne, RICHARD Catherine.

 DUSSAUSSOY Bastien (pouvoir à Catherine RICHARD), FALAIZE Kévin (pouvoir à Véronique 
COURSOLLE), POTIN Bertrand (pouvoir à Nathalie GUÉNARD).

 LEVASSEUR Jean-Jacques. 
Convocation du 25 mars 2022     Affichage du 25 mars 2022  
Nombre de conseillers en exercice :  11  
Nombre de membres présents :   7        
Nombre de votants :    10  
   

     
    

 
 

Véronique COURSOLLE est désignée, à , secrétaire de séance par le conseil municipal, secondé par Erik 
GUITTARD. 
 

Après présentation, le compte-rendu de la séance du conseil municipal du 24 mars 2022 est adopté à

 

 

 

- la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales, progressivement appliquée de 2020 à 2023, 

occasionne une perte de ressources pour les communes, 

- la perte doit être compensée, par la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), ainsi pour 

chaque commune, 

 

 

- de délibérer sur le taux d’imposition applicable à chacune des taxes directes locales, décide de retenir les taux suivants, 

pour l’exercice 2022 :

 

TFPB  TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES     

TFPNB  TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS NON BÂTIES    

 

 

- accepte à ), après vote de l’ensemble des présents et représentés, cette 

proposition et lui donne tout pouvoir pour signer tous documents relatifs à cette opération. 

 

Un extrait de la présente délibération sera adressé par les soins de Madame le maire à Madame la sous-préfète de Château-

Thierry et au comptable de la collectivité. 

 

Lors du vote du budget primitif 2022, il a été prévu en fonctionnement,  
- à  du chapitre 65 , la somme de  , 
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- à  du chapitre 65 , la somme de , . 

 

 

- accepte à l’ , après vote de l’ensemble des présents et représentés, cette proposition et 

lui donne tout pouvoir pour signer tous documents relatifs à cette opération. 

 

Un extrait de la présente délibération sera adressé par les soins de Madame le maire à Madame la sous-préfète de Château-

Thierry et au comptable de la collectivité. 

 

- examine, article par article, le Budget Primitif : , exercice 2022. 

 

Celui-ci préparé et présenté par le maire laisse apparaître : 

 

 :   en recettes et dépenses :   

 :  en recettes et dépenses : 

 

 

 

- accepte à l’ , après vote de l’ensemble des présents et représentés, cette proposition et 

lui donne tout pouvoir pour signer tous documents relatifs à cette opération. 

 

Un extrait de la présente délibération sera adressé par les soins de Madame le maire à Madame la sous-préfète de Château-

Thierry et au comptable de la collectivité. 

 

 

 

- Deux demandes de concessions ont été transmises par des administrés, et étudiées par la commission lors de la 

dernière réunion. Ces 2 demandes ont été acceptées par le conseil municipal. 

- Le conseil municipal a également répondu favorablement à la demande d’une administrée, vu son handicap 

physique, pour monter dans le cimetière avec son véhicule personnel, afin de se rendre sur la concession de son 

défunt époux. 

- Le service déchets de la CARCT a déposé un jeu de panneaux de communication en Dibond (composite 

aluminium) concernant le tri des déchets. Ceux-ci ont été installés au cimetière, par les agents communaux. 

 

Plusieurs points ont été évoqués, notamment :  

- La remise en état du pont de Marlemont, avec maintien de l’interdiction de circuler, 

- L’implantation de haie sur le chemin « cul de sac de la cabane », 

- Le curage des fossés. 

 

Des administrés ont fait remonter en mairie le souhait d’un marché campagnard . 

Après enquête dans les environs , celui-ci pourrait avoir lieu le 3ème dimanche matin , du mois de mars à fin octobre . 

La commune va devoir envisager les différentes étapes : 

- Emplacements et aménagement de celui-ci (poubelles, électricité) 

- Horaires (planning de permanences des élus pour accueil des exposants, vérification des documents et état des 



lieux à la fin) 

- Patente (prix de l’emplacement, voir pour une gratuité la 1ère année) 

- Lister la catégorie des produits 

- Publicité 

- ……. 

 

La fête communale aura lieu les samedi 24, dimanche 25 et lundi 26 septembre. 

Suite au constat effectué ces dernières années et quelque soient les animations proposées, il y a peu de monde sur la fête 

les après-midi. Il est donc envisagé de faire un spectacle le samedi soir. Le groupe «  ferait une prestation 

de 1h45 à partir de 21h00. 

Le spectacle présenté " " est avant tout un show qui vous transportera dans différentes 

destinations aux couleurs du monde. 

 

Créé à l’initiative du PETR – UCCSA. 

Musique en Omois est un festival gratuit et itinérant de musiques actuelles. 

Beuvardes a postulé pour accueillir le festival et sa candidature a été acceptée. Parmi les dates proposées (les vendredi 

et/ou samedi du mois de juillet), Beuvardes a été retenu pour le vendredi 22 juillet 2022. 

La manifestation est portée par le comité des fêtes, avec le partenariat de la mairie et le soutien des autres associations 

(APE, Tennis club, Archers de l’Omois). Des bénévoles sont indispensables pour assurer la sécurité du site et effectuer le 

placement des voitures dans les parkings. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et nul ne demandant la parole, la séance est levée à 21h10.

 

Ont signé au registre les membres présents.  

 

À Beuvardes, le 5 avril 2022 

 
 
Le maire 
Catherine RICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


